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Quand il est question d’assurance des entreprises, une visite des lieux 
est importante. Elle permet entre autres de voir les installations de 
l’entreprise et de constater les moyens utilisés pour prévenir les sinistres. 
C’est également l’occasion d’apprendre à connaître son client et d’établir 
avec lui un lien de confiance. Lors du renouvellement, la visite est  
particulièrement utile pour revoir les besoins de l’assuré.

Valider les activités de l’entreprise
Dans un premier temps, la visite de l’entreprise permet de réévaluer 
les besoins en prenant connaissance des modifications qui ont été  
apportées aux activités de l’entreprise, le cas échéant. Prenons l’exemple 
d’un dépanneur qui, pour accroître son chiffre d’affaires, aurait décidé  
de devenir concessionnaire agréé pour Postes Canada ou d’ouvrir un 
comptoir Sears. Autre exemple : un fabricant de meubles qui aurait  
construit une rallonge à son atelier ou acquis de nouveaux équipements. 
Ces observations serviront de point de départ pour discuter des plans 
futurs de l’entreprise, particulièrement pour l’année à venir, en ce qui 
a trait à la mise en marché, à l’achat de matériel et d’équipement, à 
l’expansion du marché ou encore à l’augmentation de la masse salariale. 
Pour évaluer la solidité financière de l’entreprise, le représentant doit 
également s’intéresser aux fluctuations de revenus, tant à la hausse qu’à 
la baisse, et demander à l’assuré d’en expliquer la cause.

évaluer le risque de voisinage
Le risque de voisinage peut influencer un assureur dans son choix de 
renouveler ou non une police d’assurance. En se rendant sur place, le 
représentant peut valider que le risque avoisinant n’a pas changé depuis 
la dernière révision du dossier. Un bar ou un entrepôt de matériel  
pyrotechnique qui s’installe dans les locaux voisins du commerce  
assuré sont deux exemples de situations susceptibles d’aggraver les  
risques ; l’assureur doit en être informé.
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«LA viSite deS LieUx 
permet eNtre 
AUtreS de voir LeS 
iNStALLAtioNS et 
de CoNStAter LeS 
moyeNS UtiLiSéS 
poUr préveNir 
LeS SiNiStreS. 
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L’oCCASioN 
d’AppreNdre à 
CoNNAître SoN 
CLieNt et d’étAbLir 
AveC LUi UN LieN  
de CoNFiANCe.

un nOuVEL OutIL : LE 
REnOuVELLEmEnt DES 
POLICES En aSSuRanCE 
DES EntREPRISES
Selon l’article 39 de la Loi sur la 
distribution des produits et services 
financiers, les représentants en 
assurance de dommages ont le 
devoir, lors du renouvellement, de 
prendre « les moyens requis pour 
que la garantie offerte réponde 
aux besoins du client ». or, la visite 
des lieux est l’un de ces moyens. 

La ChAd a mis à jour la procédure 
sur le renouvellement afin de  
la rendre applicable autant pour 
l’assurance des particuliers que 
pour l’assurance des entreprises. 
elle s’accompagne de l’Avis 
relatif au renouvellement d’une 
police d’assurance automobile 
des entreprises et de l’Avis relatif 
au renouvellement d’une police 
d’assurance des entreprises.

Pour les consulter,  
rendez-vous dans la boîte  
à outils à chad.ca/outils,  
section « Renouvellement  
de police ».

les AvAntAges  
de visiter les lieux
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Déterminer les moyens de protection et de prévention
La visite des lieux permet d’identifier des risques qui nécessitent de 
nouvelles protections ou l’augmentation de montants d’assurance, et 
de prendre connaissance des moyens de protection et de prévention 
des sinistres mis en place. Ainsi, un représentant qui visite une micro-
brasserie et qui constate la présence de néons non protégés au-dessus 
de cuves de bière en fermentation pourra faire part de ce risque à son 
client. En effet, si un néon venait à éclater, les débris pourraient tomber 
dans les cuves et mener à la perte de la production. Le représentant peut 
alors proposer des solutions pour éviter un tel dommage. Sur place,  
il est plus facile également de prendre en note des éléments comme 
la présence de gicleurs, la distance des bornes-fontaines et l’état des  
extincteurs portatifs (et en confirmer la vérification récente par un  
professionnel). La présence de barreaux aux fenêtres ou l’installation 
d’un système d’alarme, deux moyens de prévenir les vols, pourront être 
notées. Visiter l’entreprise est également un moyen de constater l’état  
des lieux et l’entretien qui en est fait. Il est sage de demander à l’assuré si 
des rénovations ont été effectuées récemment aux locaux ou si certaines 
sont prévues prochainement.

Favoriser les échanges et le lien de confiance
Pour ajuster les couvertures et les montants d’assurance aux besoins  
de l’entreprise, il est toujours bon de discuter, lors de la visite, des  
avantages à utiliser les services d’un évaluateur professionnel. Ce dernier 
pourra établir la valeur des biens et du bâtiment, y compris le coût de 
reconstruction. Le représentant s’y référera ensuite pour déterminer 
les montants d’assurance appropriés. Enfin, l’assuré pourrait être plus 
à l’aise, en étant dans son environnement, pour poser des questions et 
obtenir des explications sur les protections, limitations et exclusions 
propres à son dossier. C’est également une bonne occasion de revoir 
certaines protections déjà refusées par le client par le passé et d’en  
expliquer la portée.

Ainsi, se rendre sur place permet de constater l’état des lieux à assurer 
et de le déclarer à l’assureur. Ce contact privilégié entre le client et son 
représentant, qui joue alors davantage un rôle de conseiller, permet de 
bâtir un lien de confiance et de favoriser la fidélisation de la clientèle. 


